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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.



Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre d’un
projet pilote, la Partie III du Budget principal des dépenses pour chaque ministère ou organisme en
deux documents, soit le Rapport sur les plans et les priorités déposé au printemps et le Rapport
ministériel sur le rendement déposé à l’automne.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information fournie au
Parlement sur la gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les résultats, à rendre plus
transparente l’information fournie et à moderniser la préparation de cette information.

Cette année, la série de rapports sur le rendement d’automne comprend 83 rapports ministériels
sur le rendement ainsi que le rapport annuel du Président intitulé Une gestion axée sur les résultats –
2000.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 2000, porte
sur une responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux attentes en
matière de rendement et aux engagements en matière de résultats énoncés dans le Rapport sur les plans
et priorités pour 1999-00 déposé au Parlement au printemps de 1999.

Il faut, dans le contexte d’une gestion axée sur les résultats, présiser les résultats de programme prévus,
élaborer des indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité de générer de
l’information et soumettre un rapport équilibré sur les réalisations. Gérer en fonction des résultats et en
rendre compte nécessitent un travail soutenu dans toute l’administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner les systèmes de gestion ainsi que le cadre de gestion sur le
rendement. Le perfectionnement découle de l’expérience acquise, les utilisateurs fournissant au fur et à
mesure des précisions sur leurs besoins en information. Les rapports sur le rendement et leur utilisation
continueront de faire l’objet d’un suivi pour s’assurer qu’ils répondent aux besoins actuels et en évolution
du Parlement.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du Trésor
à l’adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/dprf.asp

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT ou à
l’organisme suivant:

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7167
Télécopieur : (613) 957-7044

http://www.tbs-sct.gc.ca/rma/dpr/dprf.asp
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Résumé

Comme une entreprise qui progresse et s’adapte à un environnement en mutation, le
ministère de la Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO) a lui aussi
consenti à des rajustements, modestes ou importants, au fil des ans.

DEO a été établi en 1987 par le gouvernement fédéral pour développer et diversifier
l’économie de l’Ouest canadien, pour coordonner les activités économiques fédérales
dans l’Ouest et pour défendre les intérêts de l’Ouest dans les décisions nationales.  Le
mandat du ministère demeure inchangé, mais la manière dont nous remplissons ce
mandat s’est quant à elle fortement modifiée.

Aujourd’hui, nous offrons des services aux entreprises de chaque collectivité de l’Ouest
canadien, par l’entremise du Réseau de services aux entreprises de l’Ouest canadien
(RSEOC).  Ce partenariat novateur fait intervenir les Sociétés d’aide au développement
des collectivités (SADC), les Initiatives pour les femmes entrepreneurs (IFE) et les
Centres de services aux entreprises du Canada (CSEC), et il compte plus de 100 bureaux
dans la plupart des collectivités rurales.  Les membres du RSEOC travaillent en étroite
collaboration pour aider les clients, par exemple Anthony Lam, de la société Anlam
Corporation.  Anthony a parlé au CSEC local et, avec son aide, il a pu transformer une
idée d’instrument médical novateur en un produit qui est maintenant sur le marché.  Nos
agents du service à la clientèle lui apportent d’autres informations ainsi qu’une aide à
mesure qu’il poursuit son objectif d’implantation sur les marchés étrangers.  Au cours des
12 derniers mois, des clients comme Anthony ont reçu plus de 990 000 services de la part
des membres du RSEOC.

Grâce à nos partenariats avec les institutions financières, le Programme des fonds
d’emprunt a offert des renseignements commerciaux, des contacts, du financement et des
services à plus de 1 600 clients, ce qui a permis à 831 petites entreprises établies dans
l’Ouest d’accéder à 99 millions de dollars de prêts approuvés, par l’entremise
d’institutions financières établies dans l’Ouest.

Nous travaillons aussi avec de nombreuses autres organisations, notamment les
universités et les établissements de recherche, ainsi que les administrations provinciales
et locales, afin de financer et d’exécuter certaines initiatives propices à une croissance
économique durable dans l’Ouest.

DEO continue de donner suite aux priorités gouvernementales énoncées dans le discours
du Trône d’octobre 1999.  Nous reconnaissons l’importance de fournir des services aux
chefs d’entreprise dans les deux langues officielles et nous avons établi dans chaque
province de l’Ouest un organisme francophone de développement économique.  Les
jeunes gens sont essentiels au succès de l’économie de l’Ouest, et DEO continue
d’appuyer les programmes qui les aident à acquérir une précieuse expérience.  Dans les
régions rurales, nous appuyons les SADC dans la recherche de solutions novatrices aux
problèmes locaux, pour les aider à affermir leurs collectivités.  Dans les régions urbaines,
nous appuyons plusieurs accords de développement urbain, qui consistent en des
partenariats dont l’objet est là encore d’adapter les solutions aux besoins de la population
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locale.  Nous travaillons avec les peuples autochtones en vue d’augmenter le nombre
d’entreprises autochtones, ainsi que leur taille et leurs marchés.

Nous défendons les Canadiens de l’Ouest et nous travaillons pour eux, afin de faire en
sorte que les problèmes et priorités de l’Ouest soient pris en considération dans les
décisions du gouvernement fédéral.  Le Plan de restructuration des pêches en Colombie-
Britannique, un plan de 499 millions de dollars, et le Programme fédéral des fonds
d’adaptation communautaire, annoncé lorsque Énergie Atomique du Canada Limitée
(EACL) a fait connaître son intention de se retirer des Laboratoires Whiteshell, ne sont
que deux exemples du rôle d’aide exercé par DEO.

Les grands défis de l’année à venir consisteront à améliorer les programmes et services
que nous offrons, à augmenter le niveau de satisfaction des clients et des partenaires, et à
accroître l’importance de l’approvisionnement, de la défense des intérêts et de
l’innovation.
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Les membres du Portefeuille de l’Industrie 

Agence de promotion économique du Canada atlantique
Agence spatiale canadienne
Banque de développement du Canada*
Commission du droit d’auteur Canada
Conseil canadien des normes*
Conseil de recherches en sciences humaines du Canada
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du

Canada
Conseil national de recherches Canada
Développement économique Canada pour les régions du

Québec
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
Industrie Canada
Société d’expansion du Cap-Breton*
Statistique Canada
Tribunal de la concurrence

* N’est pas tenu de soumettre un rapport sur le
rendement

I. Message

A. Message du Ministre pour le Portefeuille

Le Canada amorce le nouveau
millénaire en étant l’un des chefs de file de
la nouvelle économie, fondamentalement
différente de celle d’il y a dix ans à peine.
Partout dans le monde, les dix dernières
années ont été marquées par des
changements inouïs. Sans tarder, le Canada
s’est mis à l’action pour tirer parti des
possibilités offertes. La mondialisation fait
en sorte que ce n’est plus avec des
concurrents locaux ni même régionaux que
l’on doit se mesurer, mais bien avec les
économies de toute la planète. Le rythme du
changement s’est accéléré de façon
vertigineuse : la nouvelle technologie dans
le domaine de la communication
électronique et de l’information a fait surgir
l’économie du savoir, dont les travailleurs
qualifiés  constituent  la   ressource   la   plus
précieuse, et l’innovation, la clé du succès. Le Canada se trouve à l’avant-garde de ce
mouvement et son économie est vigoureuse et dynamique.

Conscient des défis et des possibilités offerts par la nouvelle économie et
souhaitant en faire profiter tous les Canadiens, le gouvernement du Canada s’est doté
d’un programme d’action clair. En vue d’améliorer la productivité, de créer des emplois
bien rémunérés et du même coup de rehausser le niveau de vie, il a choisi comme l’un
des éléments clés de ce programme d’investir dans la recherche et dans la connaissance et
de renforcer la capacité d’innovation du Canada. En outre, le gouvernement investit
beaucoup dans les ressources humaines, assure le perfectionnement des travailleurs
intellectuels nécessaires à une économie prospère et favorise un climat propice à l’esprit
d’entreprise. Enfin, il s’efforce de faire du Canada le pays le plus branché du monde et de
maintenir sa position parmi les chefs de file de l’utilisation d’Internet.

À titre de ministre responsable du Portefeuille de l’Industrie, j’ai la charge de
14 ministères et organismes qui jouent un rôle déterminant dans l’exécution du
programme du gouvernement. Ce Portefeuille gère plus de 40 p. 100 des fonds fédéraux
destinés aux sciences et à la technologie ainsi que toute une gamme de programmes
complémentaires destinés à aider les entreprises, grandes et petites,  à  prendre leur essor
et à prospérer.  Il  s’agit donc  d’un  puissant outil mis à la  disposition  du  gouvernement,
au moment même où le Canada opère la transition vers la nouvelle économie et la
nouvelle société du savoir.
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            Je suis heureux de présenter le Rapport sur le rendement de Diversification de
l’économie de l’Ouest Canada, qui montre comment il a contribué à réaliser le
programme du gouvernement, d’abord en définissant des engagements dans son Rapport
sur les plans et les priorités, puis en décrivant à quel point il les a honorés au cours de
l’exercice 1999-2000.

            Par l’entremise de Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO), le
Portefeuille de l’Industrie et le gouvernement fédéral contribuent véritablement au
développement de l’économie de l’Ouest canadien.  En travaillant directement et en
partenariat avec les organismes de développement économique communautaire, DEO
enregistre des résultats solides dans l’aide aux petites entreprises que ce soit pour le
démarrage, l’accès au financement ou la pénétration de nouveaux marchés.  En
partenariat avec les gouvernements provinciaux, DEO parraine l’innovation et la
connectivité afin d’établir les bases d’une croissance soutenue dans l’Ouest canadien.

En investissant collectivement dans les ressources humaines et dans l’avenir, nous
faisons du Canada un pays plus fort et plus prospère.  Je suis fier de l’importante
contribution apportée par le Portefeuille de l’Industrie à la réalisation des priorités
gouvernementales.

_______________________
L’honorable John Manley
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B. Secrétaire d’État de Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

Ronald J. Duhamel
Secrétaire d’État
Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
(Francophonie)

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada (DEO)
s’applique à développer et à renforcer des partenariats qui
fournissent des services et des informations essentiels au
succès des petites et moyennes entreprises et des
entrepreneurs, ainsi qu’à représenter les intérêts économiques
de l’Ouest canadien à Ottawa.

Depuis sa création en 1987, ce petit ministère joue un rôle important dans le
développement économique et la diversification de l’économie de l’Ouest, avec des
résultats concrets.  En 1999, DEO a développé une stratégie qui recentrait ses activités,
en réponse aux nouvelles difficultés et priorités, qu’elles soient économiques ou sociales.

En vertu de la stratégie appelée L’avenir de l’Ouest – au-delà de l’an 2000, les
programmes, services et initiatives de DEO se concentreront sur quatre grands secteurs
d’activité : influence et coordination du gouvernement fédéral, recherche et analyse
économiques, innovation et nouvelle économie, enfin promotion des affaires et esprit
d’entreprise.  Un accent particulier sera mis sur l’innovation, mais la prestation de
services aux petites et moyennes entreprises (PME) continuera d’être un volet
fondamental de notre mandat.  En fait, nos efforts de renforcement du potentiel
économique novateur de l’Ouest canadien seront dirigés indistinctement vers les milieux
universitaires, les instituts de recherche, les entreprises du secteur privé et les PME.

Comme pour tout changement majeur, il faudra adapter les programmes existants afin de
permettre le développement d’activités prioritaires susceptibles de mieux servir l’Ouest
canadien et de correspondre aux priorités gouvernementales.  Je suis sûr que ces
nouvelles orientations permettront à DEO de renforcer la présence et la visibilité du
gouvernement fédéral dans l’Ouest, tout en continuant de fournir des services de qualité à
nos PME clientes.

En 1999, DEO a continué d’élargir son réseau de services aux entreprises, par l’entremise
duquel nous atteignons chaque collectivité de l’Ouest.  Depuis 1995, nous avons aidé
plus de 900 000 petites entreprises et micro-entreprises en leur donnant des conseils et en
les aidant dans leur planification, leur accès au capital et leurs activités d’exportation.

DEO s’applique aussi à promouvoir la dualité linguistique dans l’Ouest en offrant aux
francophones de l’Ouest les outils nécessaires pour assurer le développement durable de
leurs collectivités.  Les réalisations de DEO ont été louangées par Dyane Adam, la
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Commissaire aux langues officielles.  La Commissaire a notamment souligné que
l’approche du ministère respecte l’égalité entre les communautés majoritaires et
minoritaires en matière de développement économique, tout en favorisant des liens étroits
entre les collectivités et l’accroissement des capacités institutionnelles communautaires.

Il y a de nombreux défis, et il reste beaucoup à faire.  DEO continuera de jouer un rôle
important, à titre de membre du Portefeuille d’Industrie, en favorisant un climat propice
au développement des petites entreprises, en encourageant le développement et
l’application de nouvelles technologies et en aidant les entreprises de l’Ouest à exploiter
le potentiel de la nouvelle économie.

__________________________
L’honorable Ronald J. Duhamel
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II. Rendement du ministère

A. Contexte social

Objectif

Promouvoir le développement économique et la diversification de l’économie de l’Ouest
canadien d’une manière qui renforce l’influence de l’Ouest dans la politique nationale et
les décisions nationales, qui améliore le service à la clientèle de l’Ouest et qui facilite la
coordination fédérale-provinciale.

Priorités stratégiques

Les priorités stratégiques du ministère sont les suivantes :
! Offrir à l’Ouest canadien des programmes de développement économique qui

favorisent la transition de la région vers l’économie du savoir, tout en allégeant la
pression qui s’exerce sur les secteurs traditionnels tributaires des ressources
naturelles.  Cette activité est le plus souvent exercée en partenariat avec
l’industrie, les gouvernements provinciaux et les administrations locales;

! Offrir des informations et l’accès au capital pour les petites entreprises et les chefs
d’entreprise, grâce à un réseau de services englobant tout l’Ouest et faisant
intervenir plus de 100 points de service; et,

! Faire connaître le point de vue de l’Ouest dans les questions d’importance
nationale telles que les changements climatiques, l’innovation et la productivité.

Principaux partenaires

En tant que membre du Portefeuille d’Industrie, DEO doit faire en sorte que les vues de
l’Ouest soient prises en compte dans le programme microéconomique du gouvernement.
Cela suppose, du point de vue politique et du point de vue de l’application des
programmes, la mise en place d’importants partenariats avec d’autres membres du
Portefeuille, notamment Industrie Canada, le Conseil national de recherches du Canada et
les autres organismes régionaux.  Dans l’Ouest, l’application des programmes du
ministère intéressant les petites entreprises, s’articule autour d’une série de partenariats
essentiels avec les Sociétés d’aide au développement des collectivités, les Centres pour
les femmes entrepreneurs et les Centres de services aux entreprises du Canada.  De plus,
d’autres arrangements ont été développés pour aider les groupes intéressés par des
activités spéciales de développement économique, tels que les groupes de développement
autochtone et les groupes de développement francophone, et pour élargir l’éventail des
produits et services auxquels on peut accéder par l’entremise du réseau de DEO, par
exemple les fonds d’emprunt organisés avec les banques à charte et autres organismes
prêteurs.  DEO s’associe également aux gouvernements provinciaux pour financer et
exécuter les Ententes de partenariat pour le développement économique dans l’Ouest,
ainsi qu’avec d’autres ministères et d’autres ordres de gouvernement pour appliquer les
Ententes de développement urbain.
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Facteurs économiques et sociaux

Le besoin d’une
stabilité plus grande
grâce à un
développement
économique accru
dans l’Ouest
canadien est
important.  Pour les
années 1999 et 2000,
la croissance
économique réelle se
situe à plus de 4 pour
cent par année.
Pourtant, la majeure
partie de l’Ouest
canadien ne participe
pas énormément à
cette croissance.  En

1999, les provinces de l’Ouest ont enregistré quatre des cinq taux de croissance les plus
faibles du pays.  En 2000, c’est l’Alberta qui devrait connaître le plus fort taux de
croissance du pays, mais les trois autres provinces de l’Ouest partageront avec la
Nouvelle-Écosse les taux de croissance les plus faibles.  Il se trouve que l’Ouest doit se
mesurer à de nombreuses difficultés économiques.

Dans l’Ouest canadien, les schémas de croissance et les niveaux de prospérité varient
considérablement.  Ils varient selon l’industrie, selon la province, selon qu’il s’agit des
villes ou des campagnes.

Aujourd’hui, la performance de l’économie de l’Ouest canadien reste énormément
tributaire des ressources naturelles.  L’activité économique des secteurs primaires, à
savoir le pétrole et le gaz, les forêts, l’agriculture et les industries extractives,
représentent 15 pour cent de la production directe de l’Ouest, contre 3 pour cent pour le
reste du Canada.  De plus, maints autres secteurs économiques et emplois de l’Ouest
canadien comptent sur le secteur des ressources naturelles pour leur survie.

Dans la gestion de la transition économique, il est reconnu que l’aptitude à créer de la
prospérité dans l’Ouest canadien dépendra de la bonne gestion du savoir – la capacité de
le créer, de l’acquérir, de l’exploiter et de l’utiliser – à la fois dans les industries primaires
et les industries d’aval.  La connaissance conduit à l’innovation, à la découverte de
nouvelles façons de faire les choses, à de nouvelles solutions aux problèmes et à de
nouveaux avantages.   La connaissance est devenue aussi importante que les avoirs
matériels, les avoirs financiers et les ressources naturelles comme source de croissance
économique.  Elle donne aux économies leur avantage concurrentiel sur les marchés
mondiaux.  L’innovation par l’application des connaissances aide les entreprises de
l’Ouest canadien à résoudre certaines des difficultés qu’a connues la région durant son

Figure 1 : Taux de croissance des provinces
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histoire en tant qu’économie fondée sur les ressources naturelles.  Mais il reste beaucoup
plus à faire pour définir les systèmes d’innovation de la région et pour mettre en place des
structures d’accélération du processus.

Le rôle des petites entreprises est un autre facteur clé qu’il convient d’aborder lorsqu’on
parle de développement économique et de diversification de l’économie de l’Ouest.  Les
petites entreprises et les micro-
entreprises représentent environ
50% de tous les emplois de l’Ouest
canadien, soit environ 5% de plus
que pour le reste du Canada.  Les
petites entreprises et l’esprit
d’entreprise sont deux facteurs à
considérer pour résoudre les
problèmes des groupes et des
individus qui sont souvent
victimes des changements
économiques constants entraînés
par l’économie du savoir.  Les
femmes, les francophones, les
Autochtones, les personnes
handicapées ou encore les jeunes,
peuvent tous, avec une aide
adéquate, trouver véritablement
leur place dans la société, grâce au
monde de l’entreprise.

La question du dépeuplement des campagnes constitue une autre dimension des
difficultés économiques de l’Ouest canadien.  À mesure que les ruraux de toutes origines
ethniques quittent leurs campagnes pour tenter leur chance dans les villes, de nouvelles
contraintes apparaissent.  L’infrastructure économique et sociale des villes est mise à
rude épreuve par les nouveaux venus des régions rurales et d’autres parties du pays.

Un nouvel ensemble de difficultés et d’obstacles au développement et à la croissance a
fait son apparition dans l’Ouest canadien.  Les programmes et initiatives visant à soutenir
les petites entreprises, à encourager l’innovation, à stimuler l’investissement dans les
nouvelles technologies et à améliorer la productivité renforceront la base économique de
l’Ouest.  La complexité des questions économiques entraînées par l’apparition de la
« nouvelle économie » nécessitera une capacité accrue d’évaluer l’incidence des
politiques et programmes sur l’Ouest canadien et sur ses habitants.  Elle nécessitera aussi
une démarche plus proactive et plus sensible aux régions lorsqu’il faudra planifier et
appliquer des initiatives nationales et régionales.

Petites 

entreprises

29%

Entreprises 

moyennes 

13%

Micro-

entreprises

22%

Grandes 

entreprises

36%

Source : Statistique Canada, Enquêtesur la population active et Enquêtesur l’emploi, les 
salaires et les heures de travail, juin1997

Emploi total  = 4,3 millions

Emplois, selonla taillede l’entreprise
Ouest canadien

Figure 2 : Emplois, selon la taille de l’entreprise
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B. Résultats escomptés et diagramme des principaux engagements

Figure 3 : Diagramme des principaux engagements
Offrir aux Canadiens : Attesté par : Réalisations

mentionnées dans :
Des programmes de
développement
économique destinés aux
collectivités de l’Ouest

•  de nouveaux programmes de développement
économique, en partenariat avec d’autres partenaires
fédéraux, les gouvernements provinciaux, les
municipalités urbaines, les collectivités et les groupes
clients stratégiques;

•  l’incidence économique des programmes et
partenariats.

•  Voir la section
II C.5 et la
section II D.1.

Un service aux petites
entreprises et aux chefs
d’entreprise, grâce à des
partenariats novateurs et à
un service axé sur la
clientèle

•  la création d’emplois et la découverte de nouveaux
débouchés commerciaux;

•  l’atteinte des normes de service à la clientèle;
•  les taux de satisfaction de la clientèle;
•  l’évolution du nombre des petits et moyens

exportateurs;
•  l’étendue de la région géographique desservie par les

points du Réseau de services aux entreprises de
l’Ouest canadien (y compris les Centres de services
aux entreprises du Canada, les Sociétés d’aide au
développement des collectivités et les Centres pour les
femmes entrepreneurs);

•  l’étendue du groupe cible (par exemple les jeunes, les
francophones, les femmes, etc.).

•  Voir les
sections II C.1,
II C.2, II C.3 et
II C.4 et la
figure 4 :
Enquêtes sur la
satisfaction des
clients et des
partenaires

Du capital pour les petites
entreprises et les
entrepreneurs

•  les petites entreprises qui sont lancées, leurs taux de
croissance et leur longévité;

•  l’efficacité d’exécution;
•  les taux de satisfaction de la clientèle;
•  les taux d’utilisation;
•  l’étendue des mesures prises dans les régions rurales,

les industries de pointe et les secteurs technologiques.

•  Voir la section
II C.2

L’aide du gouvernement
fédéral dans les périodes de
crise

•  la réponse des gens de l’Ouest en matière d’aide aux
victimes d’inondations (satisfaction des clients);

•  la normalisation des activités dans les régions
touchées par la catastrophe;

•  les emplois créés grâce à la restructuration
économique.

•  Voir la section
II C.6 et la
figure 4 :
Enquêtes sur la
satisfaction des
clients et des
partenaires

La représentation des
intérêts de l’Ouest dans les
décisions nationales

•  les nouvelles possibilités de passation de marchés
offertes aux entreprises de l’Ouest canadien;

•  la prise en compte des intérêts de l’Ouest dans les
politiques internes et internationales du Canada
(environnement, etc.).

•  Voir la section
II D.1
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C. Réalisations

Figure 4 : Enquête sur la satisfaction des clients et des partenaires

En raison de contraintes financières, DEO n’a effectué en 1999-2000 aucune
enquête sur la satisfaction des clients ou partenaires dans tout l’Ouest. Deux
initiatives actuellement en cours, un projet interne de développement du
système de la planification intégrée et de la mesure du rendement, et
l’Initiative d’amélioration du service, entreprise à l’échelle de
l’administration fédérale, permettront des mesures plus uniformes et plus
économiques durant le prochain exercice qui commencera en avril 2001.

•  Les enquêtes menées auprès de la clientèle ayant participé aux colloques
parrainés par DEO montrent un niveau élevé de satisfaction par rapport aux
services offerts. En outre, les lettres de remerciement spontanées qu’a reçues
le ministère sont beaucoup plus nombreuses que les quelques plaintes.
•  La Société du réseau de DC de l’Alberta a travaillé avec DEO à la
conception d’instruments d’enquête sur la satisfaction des clients, pour
utilisation par les SADC de l’Alberta, notamment une enquête générale, une
enquête sur la formation et une enquête sur le programme des travailleurs
autonomes. Ces instruments ont été partagés avec les trois autres
associations DC de l’Ouest.
•  Les résultats des enquêtes montrent un niveau élevé de satisfaction des
clients pour les services de l’IFE (évaluation de Jim August Consultants,
décembre 1998).
•  La plupart des petites entreprises clientes sont satisfaites de leur dernier
contact avec le CSEC, ainsi que de l’information et de l’aide qu’elles ont
reçues du personnel (évaluation de Ference Weicker, octobre 1998).
•  La majorité (58 %) des clients de DEO étaient satisfaits du service qu’ils
ont reçu; seulement 19 % d’entre eux ont exprimé un certain
mécontentement suite à leur communication (enquête Angus Reid Group,
décembre 1998). Les agents du service à la clientèle sont faciles à atteindre,
ils sont compétents, bien formés et serviables, et ils répondent aux demandes
avec professionnalisme et courtoisie. Les clients évaluent favorablement les
employés pour leurs connaissances de l’entreprise et pour leur promptitude à
répondre aux appels téléphoniques et aux demandes de renseignements par
courrier électronique.
•  DEO obtient de bonnes notes pour neuf des plus importants attributs du
service (Angus Reid Group, décembre 1998).
•  Les résultats d’une enquête des SADC (mars 1998) ont établi à 6,2, sur
une échelle de 1 à 10 (1 = très insatisfait et 10 = très satisfait), le niveau
moyen de satisfaction à l’égard du soutien fourni par DEO.
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 Pour répondre efficacement aux besoins de l’Ouest canadien, le ministère s’est organisé
en quatre secteurs d’activité et trois programmes essentiels.  Les secteurs d’activités et
leurs objectifs sont les suivants :
 

•  Partenariats de services : élaboration et mise en œuvre d’arrangements novateurs
et/ou de remplacement en matière de prestation de services, d’une manière qui
réponde aux besoins des collectivités, des PME et des chefs d’entreprise de l’Ouest
canadien.

 

•  Services de financement : fonds d’emprunt ciblés, appliqués en collaboration avec
les institutions financières du secteur public et du secteur privé, et autres formes
d’aide facilitant l’accès à des emprunts conventionnels ou à un financement par prise
de participations.  Les fonds d’emprunts ont été établis pour répondre aux besoins de
financement des petites entreprises qui évoluent dans des secteurs mous ou dans des
secteurs nouveaux.

 

•  Services d’information : utilisation accrue des technologies de l’information pour
offrir des instruments économiques d’information commerciale, par l’adaptation de
l’information aux besoins des PME et des chefs d’entreprise de l’Ouest canadien.

 

•  Services ciblés d’aide aux entreprises : aide aux PME et aux chefs d’entreprise dans
l’élaboration de plans d’entreprise et la vente à l’exportation et au secteur public.

 Les trois programmes essentiels et leurs objectifs sont les suivants :
 

•  Initiatives stratégiques et projets spéciaux : partenariats secteur public/secteur
privé, initiatives fédérales, provinciales et tripartites de développement économique
pour stimuler l’innovation et développer l’économie de l’Ouest canadien.

•  Programmes nationaux : application de programmes nationaux de développement
économique, notamment le Programme des travaux d’infrastructure, les initiatives
communautaires spéciales de réadaptation économique et les mesures de secours et
d’aide.

 

•  Programmes hérités : administration et recouvrement des contributions
remboursables, selon les conditions des accords de contribution passés les années
précédentes en vertu du Programme de la diversification de l’économie de l’Ouest
(PDEO), du Programme de développement industriel régional (PDIR) et du
Programme de développement industriel relié au transport dans l’Ouest (PDITO).

Voici un examen plus détaillé des réalisations, par secteur d’activité et par programme
essentiel, réalisations qui sont rattachées aux résultats particuliers décrits dans la figure 3.
Pour certaines initiatives, des évaluations formelles ont été effectuées et les résultats sont
utilisés pour modifier les programmes afin de mieux répondre aux besoins des clients.
Dans d’autres domaines, des cadres d’évaluation sont en cours d’élaboration, doublés
d’un système de comparaison, d’un système de suivi et d’un système d’établissement de
rapports qui permettront de mesurer les réalisations d’une manière plus détaillée.
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C.1 Partenariats de services

L’objectif du secteur d’activité Partenariats de
services est de développer et de mettre en œuvre
des arrangements novateurs en matière de
prestation de services, qui puissent répondre aux
besoins des collectivités et des petites entreprises

de l’Ouest.  Les activités des partenariats de services de DEO s’appliquent à renforcer et à
élargir le Réseau des services aux entreprises de l’Ouest canadien (RSEOC).

Figure 5 : Partenariats de services
Résultats Mesures Retombées

1. Services aux entreprises : les
petites entreprises et les chefs
d’entreprise, y compris les
groupes cibles, peuvent
accéder facilement aux
services offerts aux
entreprises.

•  Nombre de points de services du
RSEOC qui desservent les
entrepreneurs ruraux, les
femmes, les Autochtones, les
entrepreneurs handicapés, les
francophones.

•  Nombre total de services fournis
et nombre total de clients
desservis par les membres du
RSEOC.

.

•  Les petites entreprises et les
entrepreneurs peuvent accéder
facilement aux services grâce à
plus de 100 points de service.

•  992 466 services à la clientèle
ont été fournis par les membres
du RSEOC (à l’exclusion des
visites sur le site Web), ce qui
comprend 90 SADC, 4 CSEC, 4
bureaux IFE et 6 bureaux de
services à la clientèle de DEO.

2. Les petites entreprises
reçoivent constamment un
service de haute qualité des
partenaires du Réseau.

•  Niveau de satisfaction des
clients.

•  Normes de service établies.

•  DEO et l’Association DC de
l’Alberta ont conjointement
élaboré des instruments
d’enquête sur la satisfaction des
clients des SADC.

•  Les quatre associations
provinciales de DC travaillent
avec leurs SADC membres
pour s’assurer qu’une norme
minimale de service est offerte
aux clients.

•  Tous les bureaux de l’IFE ont
en place les niveaux souhaités
de service.

 Image de DEO : Partenariats de
service, offrant plus de 100 points
de service personnalisés dans
l’Ouest canadien
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3. Visibilité : les petites
entreprises reconnaissent les
partenaires du Réseau comme
une source essentielle de
services aux petites
entreprises.

•  Enquête de sensibilisation.

•  Nombre total d’événements
promotionnels organisés par
les membres du RSEOC.

•  Les résultats de l’enquête sur la
sensibilisation des PME effectuée
par Angus Reid Group en juillet
1999 sont les suivants :

 Sensibilisation totale des PME
 Parenaire Résultats de

du service juillet 1999
 SADC 38%
 IFE 32%
 CSEC 28%
 DEO 57%

•  Les SADC et l’IFE ont organisé
respectivement 2 879 et 89
événements promotionnels en
1999-2000.

4. Développement économique
communautaire (DEC) : les
collectivités ont accès à des
services de développement
économique communautaire.

•  Nombre total de projets ou
initiatives de développement
économique communautaire
entrepris par les membres du
RSEOC.

•  Nombre total de bénévoles ou
heures de bénévolat.

•  Les SADC ont entrepris 687
projets de DEC à long terme et ont
organisé 924 événements DEC de
courte durée en 1999-2000.

•  Un total de 2 872 bénévoles, dont
996 membres de conseils, ont
fourni 22 453 heures de soutien
aux SADC en 1999-2000.

5. Soutien intégré du réseau :
gestion performante et efficace
des partenariats de services,
notamment la coordination des
partenaires du réseau.

•  Niveau de satisfaction des
partenaires du réseau.

•  Pourcentage des fonds
disponibles engagés/décaissés.

•  Frais d’administration du
programme en pourcentage
des coûts totaux du
programme.

•  Mesure dans laquelle la
simplification des systèmes
administratifs améliore la
prestation de services
coopératifs ou autres.

•  Une enquête des SADC de la C.-B.
a permis de constater que la
satisfaction à l’égard de DEO avait
augmenté par rapport à l’année
antérieure.  Voir la figure 4 :
Enquêtes sur la satisfaction des
clients et des partenaires

•  99 pour cent des fonds
opérationnels destinés aux
partenaires du service ont été
décaissés

•  Les coûts ministériels de
l’administration des programmes
sont inférieurs à 1 pour cent des
coûts totaux du programme.

•  Des accords pluriannuels de
contribution ont renforcé le cadre
de responsabilité entre DEO et
l’IFE, et entre DEO et les
associations de DC.
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6. Vision commune du RSEOC. •  Niveau de soutien d’une
vision commune parmi les
partenaires du réseau.

•  Les associations de DC ont
présenté durant l’année une
ébauche d’énoncé de vision aux
membres; le secrétaire d’État a
distribué par la suite un document
de travail pour obtenir une
rétroaction.

7. Stratégie des fonds
d’investissement du RSEOC.

•  Degré de redistribution des
fonds d’investissement
existants.

•  Nombre total d’arrangements
de mobilisation de fonds entre
les partenaires et les prêteurs
classiques.

•  Volume des nouveaux fonds
d’investissement fournis aux
partenaires.

•  Des réserves pour prêts sur prêts
sont en place pour les SADC en
Alberta et en C.-B.

•  Le Worker Opportunity Fund et le
Columbia Basin Trust de la C.-B.
ont réussi à lever des fonds
conventionnels selon un rapport
d’environ six à un.  Cette année, en
C.-B., un nouveau fonds
d’emprunt, le Small
Business/Community Enterprise
Investment Fund, a permis de
mobiliser des fonds auprès de la
société d’assurance de la C.-B.,
selon un rapport de dix à un.

•  DEO a versé 2 millions de dollars
de nouveaux fonds aux SADC et
292 000 $ de nouveaux fonds à
l’IFE en 1999-2000.  Le bureau de
DEO en Saskatchewan a créé deux
fonds d’emprunt ciblés pour les
SADC totalisant 3 millions de
dollars, un dans le secteur forestier
et l’autre comme initiative de
développement économique, pour
le bénéfice des collectivités
métisses bordant le Primrose Lake
Air Weapons Range.

C.2 Services de financement

DEO a une diversité de fonds d’emprunt qu’il applique
en collaboration avec les institutions financières et qui
dans tout l’Ouest canadien apportent du financement aux
secteurs ciblés, dans les domaines de la technique et du
savoir, ainsi qu’au secteur des produits agricoles à valeur
ajoutée et aux micro-entreprises.   Depuis 1995, le
Programme des fonds d’emprunt a offert des
informations commerciales, des contacts, du capital et

des services à plus de 1 600 clients, ce qui a permis à 831 petites entreprises de l’Ouest
d’obtenir des prêts approuvés totalisant 99 millions de dollars, par l’entremise des
institutions financières.

Image de DEO: Services de
financement – aider les
entreprises à obtenir le
capital dont elles ont
besoin pour croître et
contribuer à la diversité
économique.
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La valeur combinée des prêts mis à la disposition du Réseau de services aux entreprises
de l’Ouest canadien au cours des cinq dernières années dépasse le quart de milliard de
dollars.

Figure 6 : Services de financement
Résultats Mesures Retombées

1. Sensibilisation accrue au
financement, accès au
financement (par emprunt ou
par fonds propres) pour les
PME des secteurs porteurs
ciblés, ainsi que pour les
femmes entrepreneurs et les
micro-entreprises, produisant
les effets suivants pour 1999-
2000 :

a) Fonds d’emprunt de DEO –
475 prêts, pour un total de
34 millions de dollars, plus
financement supplémentaire
de 12 millions de dollars
d’autres sources.

b) Fonds d’emprunt SADC –
2 440 prêts pour un total de
54 millions de dollars

c) Fonds d’emprunt IFE – 180
prêts pour un total de
4 millions de dollars.

•  Satisfaction des clients

•  Taux de participation
pour les fonds d’emprunt
de DEO, des SADC et de
l’IFE.

•  Montant du financement
supplémentaire (autre)
obtenu par les clients de
DEO.

•  Voir la figure 4 : Enquêtes sur la
satisfaction des clients et des
partenaires

•  Plus de 395 clients ont été servis
et 325 prêts d’une valeur totale
de 19,6 millions de dollars ont
été approuvés par les institutions
financières partenaires de DEO

•  Le financement  « autre » fourni
aux clients des fonds d’emprunt
de DEO n’est pas actuellement
mesuré, mais on croit qu’il
atteint 10 millions de dollars

•  Prêts des SADC : 1 805 prêts,
totalisant 45 267 950 $, ont
créé/maintenu 5 359 emplois.

•  Prêts de l’IFE : 96 prêts,
totalisant 2 525 211 $.

2. Meilleure planification
d’entreprise par les clients.

•  Satisfaction des clients.

•  Taux d’approbation de
prêts.

•  Voir la figure 4 : Enquêtes sur la
satisfaction des clients et des
partenaires

•  37 pour cent des prêts des fonds
sectoriels ont été approuvés, plus
283 micro-prêts.

3. Relations efficaces avec les
partenaires financiers.

•  Satisfaction des
partenaires.

•  Taux de participation pour
les fonds d’emprunt de
DEO, des SADC et de
l’IFE.

•  Voir la figure 5 : Partenariats de
services

•  Prêts jusqu’à aujourd’hui :

•  par les institutions financières
partenaires de DEO, 831 prêts
totalisant plus de 99 millions
de dollars

•  par les SADC, 10 133 prêts
totalisant 232,6 millions de
dollars

•  par les IFE, 581 prêts
totalisant 14 millions de
dollars
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4. Utilisation efficace des
ressources disponibles.

•  Données réelles et
données prévues.

•  Voir figure 12 : Programmes
hérités, et Tableau 2 :
Comparaison des dépenses
totales prévues et des dépenses
réelles

5. Amélioration des compétences
financières des préposés au
service à la clientèle de DEO,
l’accent étant mis sur :

a) la connaissance des
marchés de capitaux et
des modes de
financement;

b) la mise en marché, la
planification d’entreprise
et les techniques
d’encadrement

•  Satisfaction des clients
de DEO

•  Pourcentage des
employés du service à la
clientèle qui ont été
formés

•  Voir figure 4 : Enquêtes sur la
satisfaction des
clients/partenaires

•  Meilleures pratiques,
consultation et séances de
rétroaction organisées avec tous
les employés du service à la
clientèle.

•  Divers exposés et séances
d’information sur le
financement et les sources de
capital, organisés par les
services à la clientèle pour les
employés de toutes les régions.

•  Séminaires de planification
d’entreprise développés et
dispensés aux clients à la fois
par le personnel du
développement des programmes
et le personnel des services à la
clientèle.

C.3 Services d’information

Le secrétariat des Services d’information aide les
autres domaines de services essentiels de DEO et le
Réseau des services aux entreprises de l’Ouest
canadien à fournir aux petites entreprises et aux
entrepreneurs une information pertinente et actuelle
en version électronique.

Le groupe des services d’information se concentre sur la manière de servir les clients,
selon deux perspectives : produits et services d’information pouvant être mis directement
à la disposition des clients via l’Internet (www.deo.gc.ca) et produits et services qui
aident DEO et ses partenaires à mieux servir les clients.  DEO développe son propre
« Intranet » et le ministère a créé un « Extranet » pour renforcer ses capacités de
communication avec les partenaires du réseau.  Le système d’information sur les clients a
été mis au point pour consigner l’information sur chaque client.  La distribution de cette
information à tous les agents de prestation des services de DEO permet de s’assurer que
les clients obtiennent le genre de service et d’intervention dont ils ont besoin.

Image de DEO : Services
d’information – développer des
sources d’information pour les
PME de l’Ouest canadien
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Figure 7 : Services d’information
Résultats Mesures Retombées

1. Les petites entreprises de
l’Ouest ont accès à un
service intégré d’information
qui offre :

•  des informations et des
produits, principalement
interactifs, adaptés à
leurs besoins
particuliers;

•  des renvois à des sources
d’information plus
spécialisées.

Taux observé d’utilisation du
RSEOC et des produits
d’information du site Web public.
Satisfaction des petites
entreprises à l’égard de :

•  l’accessibilité du service;

•  l’à-propos et la qualité du
service utilisé;

•  l’introduction à un site
Web DEO de la « troisième
génération ».

•  Les séances d’utilisateur du
site Web de DEO pour 1999-
2000 sont de 191 000, soit
56% de plus que l’année
antérieure (122 000).

•  La rétroaction des utilisateurs
indique une bonne
acceptation du site et une
satisfaction à l’égard de ce
qui est offert.  Le nombre
d’habitués est plus élevé que
la moyenne.

•  Niveau élevé de satisfaction à
l’égard des liens avec d’autres
sites pertinents et en
particulier les CSEC et
Strategis.

•  La page la plus prisée est le
questionnaire « Suis-je un
entrepreneur? »

•  Le passage au site Web public
répondra aux lignes
directrices fédérales Gestion
électronique de données.

2. Les membres du RSEOC
sont équipés pour fournir un
service uniforme et de
qualité aux PME clientes, le
personnel de première ligne
comprend et utilise le plein
potentiel des produits
d’information/de
l’infrastructure électronique,
grâce à la formation, au
service de dépannage et au
partage de l’information.

•  Capacité des membres du
Réseau et du personnel de
DEO de livrer un éventail
complet de produits
d’information.

•  Taux observé d’utilisation.

•  Satisfaction parmi les membres
du réseau.

Membres externes
•  Tous les bureaux de

Développement des
collectivités et de l’Initiative
pour les femmes
entrepreneurs ont un accès
complet aux produits du
RSEOC grâce à l’Extranet,
notamment : bibliothèque de
référence, annuaire des
membres et services de
dépannage.

•  La preuve anecdotique
indique un niveau élevé de
satisfaction parmi les
membres du RSEOC.

•  Des formateurs en matière de
réseaux ont été fournis aux
SADC durant l’été 1999.
Accent mis sur l’Extranet de
DEO, le passage à l’an 2000,
l’Internet et la recherche
Internet, ainsi que sur
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l’utilisation générale de
l’informatique.  La
rétroaction a été extrêmement
favorable; décision unanime
de renouveler le programme
pour 2000-2001.

Systèmes internes de DEO
•  Système d’information sur les

clients (SIC), mise à niveau en
novembre 1999 du suivi des
événements en ligne.

•  31 100 interactions de clients
ont été enregistrées pour
1999-2000.

•  Formation à Lotus Notes
dispensée à tous les agents du
service à la clientèle et aux
autres employés de DEO.

3. Une infrastructure
électronique qui permet à
tous les partenaires du
Réseau d’accéder à un bassin
collectif de produits et
instruments d’information, et
qui offre un service
uniforme, rapide et de haute
qualité aux PME de l’Ouest
(avec le soutien de la
Direction générale des
Technologies de
l’information et celui des
partenariats de services).

•  Mise en œuvre et
développement constant de
l’infrastructure électronique,
notamment la phase 2 du
Système d’information sur les
clients (SIC), Extranet et
Intranet.

•  Taux observé d’utilisation,
genre de membres du Réseau et
genres de produits utilisés.

•  Comparaison avec d’autres
produits d’information
électronique d’organismes
régionaux, sur le plan des
normes, de l’accès et de
l’utilisation.

•  Une infrastructure Lotus Notes
pleinement fonctionnelle est
maintenant en place, pour
soutenir le SIC et les systèmes
connexes, et pour permettre un
partage avec les CSEC.

•  Projet pilote Intranet (pour le
personnel de DEO
uniquement) achevé avec
succès.  L’utilisation d’Intranet
a augmenté de 14% par rapport
à l’année précédente.

•  L’utilisation d’Extranet
augmente constamment (11%
par rapport à l’année
précédente), et de nouveaux
éléments sont constamment
ajoutés à la bibliothèque de
référence.

•  Activités d’évaluation
entreprises pour répondre aux
lignes directrices GED.
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C.4 Services ciblés d’aide aux entreprises

DEO, avec ses partenaires, offre un éventail de
programmes et de services aux entreprises destinés
à répondre aux besoins des chefs d’entreprise et des
petites et moyennes entreprises de l’Ouest canadien.
Ces services comprennent l’information sur les
programmes gouvernementaux d’aide; l’information
financière économique, industrielle et comparative;

l’information sur les prêts aux entreprises; enfin la planification d’entreprise et l’aide
sous forme de conseils, notamment les colloques sur tel ou tel sujet intéressant les
entrepreneurs et les PME, par exemple le financement d’entreprises et l’exportation.  Ces
services sont fournis directement par le personnel du service à la clientèle de chacun des
sept bureaux de DEO de l’Ouest canadien, et indirectement par l’entremise d’un réseau
regroupant d’autres organismes de services aux entreprises,  par exemple les SADC et les
IFE situés dans l’Ouest canadien.  Le tableau ci-après résume les activités et les
réalisations des sept bureaux de prestation des services de DEO.  Le travail des
partenaires du réseau a été abordé ci-dessus dans la section C.1 Partenariats de services.

Figure 8 : Services ciblés d’aide aux entreprises
Résultats Mesures Retombées

1. Le personnel de DEO répondra
à 28 000 demandes de
renseignements des clients et
augmentera par la suite le
chiffre de 10 pour cent par an.

Tendance du nombre de
demandes de renseignements
auxquelles il a répondu.

•  25 550 demandes de
renseignements d’une durée de
moins de 30 minutes.

2. Le personnel de DEO fournira
directement des services de
planification d’entreprise à
5 900 clients, ce qui conduira
en 2001 à 1 500 plans
d’entreprise complétés, et il
augmentera par la suite de 10%
par an le nombre de clients
recevant des services pour la
préparation de plans
d’entreprise.

Tendance du nombre de clients :

•  utilisant les services de DEO
en matière d’évaluation
d’options et de planification
de mesures; et,

•  en possession de plans
d’entreprise.

•  5 180 clients ont reçu des
services de planification
d’entreprise.

•  168 projets parmi 210 demandes
ont été approuvés pour le
Programme Premiers emplois en
sciences et en technologie (212
emplois créés).

•  686 clients ont assisté à 24
colloques sur le financement.

•  2 039 clients ont assisté à 24
colloques sur la planification
d’entreprise.

•  2 242 clients ont reçu des
conseils personnalisés.

Image de DEO : Services ciblés
d’aide aux entreprises – fournir
aux chefs d’entreprise l’aide
dont ils ont besoin pour lancer
une nouvelle entreprise et la
faire croître.
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3. Le personnel de DEO fournira
directement à 2 000 petites et
moyennes entreprises (clientes
de DEO) des services de
préparation à l’exportation, ce
qui permettra à 900 d’entre
elles, d’ici à l’an 2001,
d’effectuer une première vente
ou d’augmenter ses ventes à
l’exportation sur un marché
international.

Tendances du nombre de PME
participantes qui font une première
vente à l’exportation ou qui
augmentent leurs ventes.

•  2 300 clients ont reçu des
services de préparation à
l’exportation.

•  120 projets parmi 142 demandes
ont été approuvés en vertu du
Programme d’emploi en
commerce international (137
postes créés).

•  1 780 clients ont assisté à 58
colloques sur la planification des
exportations.

•  384 clients ont reçu des conseils
personnalisés sur l’exportation.

4. Le personnel de DEO fournira
directement à 1000 petites et
moyennes entreprises (clientes
de DEO) des services de vente
au secteur public, ce qui
permettra à 200 d’entre elles,
d’ici à l’an 2001, d’effectuer
une première vente au secteur
public ou d’augmenter ses
ventes à ce secteur.

Tendance du nombre de PME
participantes qui soit effectuent leur
première vente à des
administrations publiques soit
enregistrent des taux de croissance
plus élevés que la moyenne dans
leurs ventes au secteur public.

•  1 074 clients ont reçu des
services de vente au secteur
public.

•  2 événements liés à d’importants
projets de la Couronne faisant
intervenir 21 clients.

•  787 clients ont assisté à 26
colloques portant sur les ventes
au secteur public.

•  Des conseils personnalisés sur la
vente au gouvernement ont été
fournis à 266 clients.

C.5 Initiatives stratégiques

L’objectif des Initiatives stratégiques et des
Projets spéciaux est de développer de nouveaux
programmes et de nouvelles initiatives pour
stimuler le développement économique de l’Ouest
canadien.  L’intention est de former un partenariat
avec d’autres acteurs importants, tels les
administrations, les établissements

d’enseignement, les instituts de recherche et l’industrie.  Au cours de l’année, DEO a
lancé plusieurs initiatives qui ont été développées avec des associations industrielles et
des entreprises privées, des instituts de recherche, des administrations provinciales et
municipales, d’autres ministères fédéraux et huit universités de l’Ouest.

La priorité du ministère porte maintenant sur les initiatives liées aux sciences et à la
technologie.  En effet, DEO prend des mesures sur plusieurs fronts pour réduire le
« déficit d’innovation » décelé par l’Organisation de coopération et de développement
économique.  L’Initiative Westlink destinée à soutenir les activités des universités de
l’Ouest pour l’exploitation commerciale des technologies s’est poursuivie, ainsi que le

 Image de DEO : Initiatives
stratégiques – partenariats
secteur public/secteur privé,
initiatives fédérales, provinciales
et tripartites de développement
économique
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Programme Premiers emplois en sciences et technologie, qui fournit un personnel qualifié
aux PME pour les aider à adopter de nouvelles technologies.  Autres initiatives :

•  Établissement d’un Centre de ressources technologique en Saskatchewan pour
l’essai de nouveaux procédés et de nouvelles techniques dans l’industrie des
textiles et du vêtement;

•  Création d’une installation autonome – le Centre des sciences structurelles de la
Saskatchewan – qui offrira à l’U de S une interface avec le Centre canadien de
rayonnement synchrotron;

•  Mise en place, à l’Université de Regina, d’un centre de technologie des gaz à effet
de serre, qui mettra au point des techniques d’atténuation à court terme et à
moyen terme, en mettant un accent particulier sur le secteur de l’énergie.  A aussi
développé un site Web pour les acheteurs/vendeurs de technologies des gaz à effet
de serre, et a exécuté un projet avec le Centre albertain de la technologie des
changements climatiques, afin de catalyser le développement et la démonstration
de technologies respectueuses du climat;

•  Établissement d’un SMARTPark à l’Université du Manitoba pour attirer les
entreprises de haute technologie et de recherche;

•  Appui à 26 projets dans le cadre du programme de la Fondation canadienne de
l’innovation;

•  Fourniture d’équipements spécialisés aux universités de l’Alberta, de Calgary et
de Lethbridge pour les aider à établir un consortium en vue de la recherche sur la
génomique des protéines en Alberta;

•  Plusieurs projets lancés avec l’entreprise privée, les centres de recherche et les
universités pour le développement de technologies destinées aux industries
maritimes.

Figure 9 : Initiatives stratégiques
Résultats Mesures Retombées

1. Répondre aux besoins
nouveaux définis par les
petites entreprises et les chefs
d’entreprise.

Amélioration de la
croissance et de la
rentabilité des petites
entreprises de l’Ouest
comprises dans des groupes
cibles.

Des stratégies et des initiatives ont été
développées pour répondre aux besoins
de tous les groupes cibles suivants –
Autochtones, francophones, jeunes,
personnes handicapées, femmes.  Le
nombre d’entreprises lancées et
détenues par des personnes de ces
groupes s’accroît.

2. Bons rapports avec les
provinces, les autres
ministères fédéraux, les
organisations industrielles et
autres partenaires.

Satisfaction des partenaires. Voir figure 4 : Enquêtes sur la
satisfaction des clients et des
partenaires.
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3. Application d’un processus
de lancement, de
développement, d’application
et de suivi des initiatives
stratégiques et projets
spéciaux, notamment
adoption de grandes
orientations stratégiques pour
les activités stratégiques du
ministère.

Stratégies conçues et mises
en œuvre, et orientations
stratégiques établies.

DEO a établi une stratégie ministérielle
selon laquelle les activités seront
réparties en quatre catégories – le rôle
d’orientation et de coordination du
gouvernement fédéral, l’innovation – la
nouvelle économie, la promotion des
affaires et l’esprit d’entreprise, enfin la
recherche et l’analyse économique.

4. Suivi et notification des
ententes fédérales-
provinciales de
développement économique
et des ententes de
développement urbain.

Nombre d’ententes mise en
application, et réalisations
économiques des ententes.

Des ententes de partenariat pour le
développement économique dans
l’Ouest sont en vigueur dans les quatre
provinces de l’Ouest et prévoient des
contributions fédérales et provinciales
de 160 millions de dollars destinées aux
priorités économiques de l’Ouest.
Plusieurs ententes sur le développement
urbain ont également été conclues,
notamment pour le développement des
quartiers est de Vancouver, des projets
de cogénération avec la ville de
Saskatoon, dix nouvelles propositions
au titre de l’entente sur le
développement de Winnipeg, six
projets avec Développement
économique Edmonton à l’appui d’une
stratégie globale de planification
économique communautaire, et un
projet avec Calgary pour le
développement d’une démarche
stratégique et coordonnée à l’appui
d’activités de développement
économique et de microentreprises.

C.6 Programmes nationaux

DEO est responsable de l’application de programmes
nationaux de développement économique, notamment
le programme des travaux d’infrastructure et les
initiatives spéciales d’adaptation économique des
collectivités, destinées à atténuer les conséquences
économiques d’événements tels que les réductions et
fermetures d’installations fédérales ou les catastrophes
naturelles.

Deux exemples parmi plusieurs sont le travail que DEO a accompli pour atténuer le
retrait d’EACL des Laboratoires Whiteshell à Pinawa au Manitoba, et pour aider les
collectivités côtières de la C.-B. à s’adapter suite aux changements dans l’industrie de la
pêche.

Image de DEO: Programmes
nationaux – appliquer des
programmes et fournir des
services aux Canadiens de
l’Ouest pour accroître de
diverses façons la qualité de
vie.
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DEO est chargé de distribuer 3,75 millions de dollars sur les 5 millions de dollars des
fonds fédéraux d’adaptation communautaire qui ont été annoncés en décembre 1998,
lorsque EACL a indiqué son intention de se retirer des Laboratoires Whiteshell et de
déclasser les installations.  DEO verse ces fonds par l’entremise de la Société d’aide au
développement des collectivités de Winnipeg River Brokenhead, en se fondant sur les
recommandations d’un comité directeur composé de représentants locaux.  Le fonds
d’adaptation communautaire de Whiteshell a facilité l’agrandissement d’un parc
industriel à Beauséjour, l’installation d’un centre communautaire et centre de conférences
à Lac du Bonnet, un projet touristique Sundial à Pinawa, et un organisme régional de
développement touristique.  Plusieurs autres projets sont à l’étude.

DEO continue de travailler en association avec le gouvernement du Manitoba pour
soutenir l’Office de développement économique de Whiteshell (ODEW), un organisme
spécial de développement économique qui a été établi pour lancer de nouvelles activités
économiques dans la région de Pinawa.  Comme résultat de cette mesure, quatre
entreprises du secteur privé ont été établies par les anciens employés d’EACL et sont
maintenant locataires des Laboratoires Whiteshell.

DEO aide aussi à la privatisation de l’Unité des technologies des déchets d’EACL.  Le
gouvernement du Canada a récemment approuvé un soutien financier  de 10 millions de
dollars pour cette initiative, et DEO appliquera la moitié de cette somme à l’établissement
d’un centre international de formation et de démonstration pour la gestion des déchets de
combustible nucléaire au Laboratoire de recherches souterrain de Lac Du Bonnet.  La
privatisation préservera les emplois de 80 employés travaillant actuellement pour EACL
et pourrait faire passer le nombre d’emplois à 150 ou 200 si l’entreprise réussit.

Un autre exemple de la manière dont DEO défend les intérêts de l’Ouest canadien est le
Plan d’adaptation de l’industrie des pêches en Colombie-Britannique, un plan de 499
millions de dollars.  DEO a négocié une contribution fédérale de 18 millions de dollars
pour des mesures d’adaptation communautaire sur la côte ouest, ainsi qu’un programme
de prêts à l’industrie des pêches de 7 millions de dollars, pour aider les collectivités et les
particuliers engagés dans la revitalisation de la pêche du saumon sur la côte ouest.
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Figure 10 : Programmes nationaux
Résultats Mesures Retombées

1. Création d’emplois et
renouvellement des
infrastructures.

•  Nombre d’emplois créés.

•  Dépenses totales mobilisées pour
les infrastructures.

•  35 500 emplois créés.

•  Dépenses fédérales de 635,5
millions de dollars pour le
renouvellement des
infrastructures.

2. Adaptation économique des
collectivités touchées par la
fermeture/réduction
d’installations fédérales (par
exemple les fermetures de
bases ou l’exploitation
commerciale des Laboratoires
Whiteshell), la modification
des politiques fédérales (par
exemple la revitalisation de la
pêche du saumon du
Pacifique) et les catastrophes
naturelles (par exemple les
inondations de la vallée de la
rivière Rouge).

•  Incidence économique
d’initiatives parrainées par DEO,
notamment les emplois qui sont
créés/préservés.

•  Préservation des infrastructures
économiques communautaires
essentielles telles que les
hôpitaux, les centres
communautaires et les
installations aéroportuaires.

•  Satisfaction des acteurs
économiques/organismes
partenaires.

•  Grâce à l’Office de ODEW,
quatre entreprises du secteur
privé ont été établies.

•  Voir le texte de la section C.6
Programmes nationaux

•  Voir figure 4 : Enquêtes sur la
satisfaction des clients et des
partenaires.

3. Application efficace de
programmes nationaux
conduisant à l’approbation ou
à la modification rapide de
projets ou d’accords, ainsi
qu’à l’observation des
conditions des ententes.

•  Frais généraux administratifs en
pourcentage des coûts totaux du
programme.

•  Temps de cycle pour
l’approbation des projets.

•  Satisfaction des
clients/partenaires/intervenants.

•  Non connu puisqu’il résulte de
divers secteurs d’activité et
divers mécanismes.

•  En cours d’évaluation.

•  Voir figure 4 : Enquêtes sur la
satisfaction des clients et des
partenaires.

4. Engagement/décaissement
complet des fonds disponibles.

•  Financement total
engagé/décaissé.

•  Voir figure 12 : Crédits totaux
et dépenses totales de DEO en
1999-2000

5. Fonds fédéraux mobilisés. •  Fonds totaux mobilisés. •  Non connu pour l’instant.

C.7 Programmes hérités

De 1987 à 1995, DEO appliquait le Programme de la diversification de l’économie de
l’Ouest (PDEO) aux entreprises de l’Ouest canadien.  Le programme offrait des
contributions remboursables aux entreprises qui développaient de nouveaux produits, de
nouveaux marchés ou de nouvelles technologies ou qui offraient un potentiel de
substitution aux importations.  L’objectif actuel des programmes hérités est de maximiser
le remboursement des contributions remboursables antérieures et de s’assurer que les
engagements existants sont payés conformément aux conditions des accords.
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La mesure du rendement, indiquée à la Figure 11 : Programmes hérités, est la valeur des
contributions remboursées, y compris les recettes connexes.  En 1999-2000, DEO a
recueilli 29,7 millions de dollars de son portefeuille des programmes hérités, soit 2,7
millions de dollars de plus que prévu.  Dans l’exécution de ses activités de recouvrement,
le ministère applique une démarche qui consiste à travailler avec les entreprises pour que
celles-ci adaptent leurs plans de remboursement aux fluctuations des affaires et à faire en
sorte que, avec de bonnes pratiques d’affaires, les entreprises aient de bonnes chances de
survivre et de contribuer à la croissance économique de l’Ouest canadien.

Figure 11 : Programmes hérités
Résultats Mesures Retombées

1. Contributions remboursables
remboursées conformément
aux conditions des contrats.

•  Recueillir 27,0 millions de
dollars en conformité avec
les conditions des accords
de contribution
remboursable.

•  Recouvrement de 29,7
millions de dollars.

D. Autres points à noter concernant le rendement

D.1 Les grandes priorités gouvernementales

Un Canada fort et uni

Diversification de l’économie de l’Ouest reconnaît l’importance de servir les
entrepreneurs dans les deux langues officielles.  DEO a été cité en exemple pour la mise
en œuvre de l’article 41, partie VII, de la Loi sur les langues officielles.  La stratégie de
DEO est d’offrir aux entrepreneurs francophones des collectivités de l’Ouest les
instruments nécessaires pour qu’ils assurent eux-mêmes leur développement économique
et commercial.

DEO soutient aussi la diversité culturelle de l’Ouest en apportant une aide particulière,
par exemple le CD novateur Go West, qui fait honneur aux talents musicaux de l’Ouest.
Comme autres exemples, citons les projets faisant intervenir le Studio du film et du vidéo
de l’Université de Regina, le Centre Culturel Franco-Manitobain et le Centre de théâtre
du Manitoba.

Le mandat de DEO est de représenter les intérêts de l’Ouest dans le système fédéral.  À
ce titre, DEO consulte les gens de l’Ouest pour définir leurs besoins et leurs aspirations et
utilise cette information pour parler en leur nom dans le système fédéral.

Les enfants et les jeunes

Diversification de l’économie de l’Ouest soutient les jeunes grâce à trois programmes : le
Programme d’emploi en commerce international (PECI), le Programme Premiers emplois
en sciences et technologie (PEST) et le Programme de stages en développement
économique communautaire (PSDEC).  Pour plus de détails concernant ces programmes,
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voir la figure 8.  Un autre exemple du soutien de DEO aux initiatives pour les jeunes est
la participation du ministère comme partenaire de Centres de formation de l’Ouest
canadien, Global Vision Junior Team.  Grâce aux centres de formation Global Vision, les
jeunes peuvent s’informer sur le rôle et les activités du Canada dans le commerce
international, ainsi que sur les carrières en commerce et développement dans une
économie qui se mondialise.

Une économie dynamique

En tant que membre du Portefeuille d’Industrie du gouvernement fédéral, DEO se
consacre à l’application du programme micro-économique national dans l’Ouest
canadien.  DEO doit donc travailler étroitement avec Industrie Canada et d’autres
partenaires nationaux, provinciaux et locaux à édifier une économie dynamique et à faire
en sorte que l’Ouest canadien opère la transition vers l’économie du savoir.

Au premier plan de tels efforts, il y a le travail de DEO sur l’innovation.  Le ministère a
réussi à développer, avec des partenaires industriels et universitaires, un réseau
d’universités de l’Ouest qui s’efforce de rentabiliser la recherche universitaire.  DEO
travaille aussi avec l’industrie au développement d’une capacité industrielle de pointe,
fondée sur le savoir, dans des domaines de la nouvelle économie tels que la télésanté, la
biotechnologie, l’océanologie, les piles à combustible et les matériaux industriels de
pointe.

Une autre part essentielle du mandat de DEO est le travail avec les petites entreprises des
régions urbaines et rurales pour faire en sorte que les PME atteignent leur potentiel
maximal en matière de création d’emplois.  Grâce au réseau de prestation des services de
DEO, toutes les petites entreprises de toutes les régions peuvent obtenir l’information et
l’aide dont elles ont besoin pour démarrer et prospérer.

Et lorsqu’il s’agit de développement communautaire, DEO est sur le terrain, aidant les
localités éloignées ou tributaires d’une seule industrie à s’affranchir des industries
primaires.  DEO et les Sociétés d’aide au développement des collectivités travaillent de
concert pour s’assurer que les collectivités puissent croître de l’intérieur et que les
entreprises locales puissent s’affranchir des industries primaires en utilisant de nouvelles
technologies dans de nouveaux secteurs telles que les services commerciaux, le
commerce électronique, les services touristiques et les produits agricoles spécialisés.

Santé et soins de qualité

DEO a établi plusieurs fonds d’emprunt qui favorisent l’exploitation commerciale des
nouvelles technologies liées à la santé.  Parmi les exemples de projets de DEO axés sur le
secteur de la santé, citons le TR Labs Health Workshop, Innovative Magnetic Resonance
Imaging Systems (IMRIS) et la Société canadienne de télésanté.   Le projet TR Labs
s’emploie à informer les travailleurs de la santé des possibilités offertes par les
technologies des communications et de l’information (TCI) et démontrent la capacité des
TCI en matière de résolution de problèmes.  IMRIS a mis au point un système d’imagerie
par résonance magnétique (IRM) peropératoire conçu expressément pour utilisation dans
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les neurochirurgies complexes.  L’aide de DEO a permis le développement d’un
emplacement de démonstration et l’optimisation de l’IRM au Foothills Hospital de
Calgary.  Le projet de télésanté procure un financement à la Société pour les frais
opérationnels de base sur une période de trois ans.

L’environnement

DEO travaille avec le Portefeuille d’Industrie pour régler le problème des changements
climatiques et pour s’assurer que les intérêts de l’Ouest canadien sont reconnus et pris en
compte.  La stratégie de DEO concernant les changements climatiques a trois volets :

! aider l’Ouest canadien à tirer parti des débouchés économiques offerts par les
changements climatiques;

! contribuer aux projets qui atténuent les effets des changements climatiques; et,
! s’assurer que l’Ouest n’est pas indûment touché par les mesures nationales

appliquées pour régler les problèmes environnementaux.

Plusieurs initiatives conjointes entreprises avec les provinces de l’Ouest, les universités,
les industries et d’autres ministères gouvernementaux ont conduit à des projets de
recherche, de développement et de démonstration pour la séquestration des gaz à effet de
serre, au développement de la pile à combustible et autres activités liées aux changements
climatiques.  Les initiatives de DEO ont été coordonnées dans le cadre de programmes
tels que Mesures d’action précoce en matière de technologie et Partenariats Technologie
Canada.  DEO travaille afin que l’Ouest canadien tire parti des mesures
environnementales et des mesures de développement durable proposées dans le Budget
2000.

Des collectivités plus vigoureuses

DEO contribue de manière importante à édifier des collectivités rurales et urbaines plus
fortes dans l’Ouest canadien grâce au Réseau des services aux entreprises de l’Ouest
canadien (RSEOC) qui compte plus de 100 points de services dans l’Ouest canadien.  La
Section C.1 fournit plus de détails sur le travail du RSEOC dans la communauté rurale de
l’Ouest.

En ce qui concerne plus précisément le développement urbain, DEO reconnaît que les
villes de l’Ouest canadien sont dotées d’une infrastructure interdépendante – les
industries clés, les secteurs d’appui, les organismes de formation et les instituts de
recherche – où l’information, la technologie et la main-d’œuvre peuvent être partagées,
où les intrants et fournisseurs communs peuvent être rattachés et où des alliances
stratégiques peuvent être formées.  Les ententes de DEO en matière de développement
urbain s’appliquent à la fois à saisir les opportunités et à régler les problèmes auxquels
font face les grandes villes de l’Ouest, et en particulier à garantir la pleine participation
des groupes cibles dans les économies de ces villes, c’est-à-dire les jeunes, les
Autochtones, les francophones, les femmes et les personnes handicapées.  Les ententes
tripartites de DEO en matière de développement urbain sont des partenariats conclus avec
les administrations provinciales et municipales pour coordonner les efforts communs
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déployés en vue de régler les problèmes propres à chacune des villes de l’Ouest et pour
accroître l’effet de levier des investissements de chaque administration.

DEO s’efforce aussi de construire des collectivités plus vigoureuses en finançant des
mesures d’adaptation économique des collectivités.  La section C.6 fournit plus de détails
sur ces activités.

DEO a aussi apporté un soutien aux collectivités dans son rôle d’agent d’exécution, au
nom du gouvernement fédéral, du Programme des travaux d’infrastructure, qui a pris fin
en 1999.  Les résultats du Programme sont décrits dans la section C.6.

Peuples autochtones

La stratégie de DEO concernant les peuples autochtones consiste à adapter les activités
du ministère afin de mieux répondre aux besoins des entrepreneurs autochtones, et elle
met en place plusieurs initiatives propres à combler les lacunes de la prestation des
services aux entreprises.  L’objectif premier de la stratégie de DEO en la matière est
d’accroître le nombre d’entreprises autochtones, ainsi que leur taille et leurs marchés.
Par exemple, DEO a des partenariats avec plusieurs sociétés autochtones de financement
et sociétés autochtones d’aide au développement des collectivités dans l’Ouest, pour les
aider à conseiller leurs clients et pour accroître leur accès au capital dont ils ont besoin.
DEO s’emploie aussi à établir des Centres de développement d’entreprises autochtones
dans les régions urbaines afin de fournir des services aux Autochtones qui vivent dans ces
régions.  La stratégie permet aux institutions autochtones de se doter de meilleurs moyens
pour répondre aux besoins de développement d’entreprises autochtones et de faire
intervenir d’autres partenaires du secteur privé.  DEO continuera de consulter largement
les organisations autochtones et les fournisseurs de services de développement
économique autochtone afin de mieux mesurer les besoins de développement en la
matière et de définir les nouvelles façons par lesquelles DEO pourrait combler ces
besoins.

DEO joue aussi un rôle clé au nom du gouvernement fédéral dans le développement et la
mise en œuvre de stratégies autochtones urbaines dans les villes de l’Ouest canadien.  Les
stratégies intégrées sont des partenariats conçus pour répondre aux besoins des
Autochtones urbains dans des domaines tels que les services à l’enfance, l’éducation,
l’emploi, le soutien du revenu, le logement, la santé, le développement économique et la
justice.

La place du Canada dans le monde

Le commerce international favorise la compréhension entre les pays et il a donc un effet
favorable sur la paix et la sécurité dans le monde.  Le Canada est un chef de file mondial
du commerce, puisque ses exportations représentent plus de 40 pour cent de son produit
intérieur brut.  Diversification de l’économie de l’Ouest joue un rôle clé dans le soutien
du commerce international, grâce à son rôle de partenaire au sein d’Équipe Canada Inc.
Les activités de DEO en matière de promotion des échanges sont l’information, la
préparation à l’exportation, la présentation de clients à d’autres ressources d’Équipe
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Canada Inc. et le PECI.  Ce dernier a un double objectif : aider les petites et moyennes
entreprises à renforcer leur compétitivité internationale tout en offrant des possibilités
d’emploi aux diplômés post-secondaires sans emploi ou sous-employés.

D.2 Initiative pour l’amélioration du service

Récemment, DEO a entrepris de développer un système de mesure du rendement du
ministère, qui sera pleinement appliqué durant l’exercice 2001-2002.  Le système
comprendra l’utilisation d’une carte équilibrée d’indicateurs qui entre autres indiqueront
les services et objectifs pouvant accroître la satisfaction des clients, et qui renforceront la
capacité de mesurer les niveaux de satisfaction des clients, en accord avec les objectifs
globaux de l’Initiative gouvernementale pour l’amélioration du service.

En même temps que DEO applique progressivement l’Initiative pour l’amélioration du
service, le ministère travaillera au développement de plans annuels d’amélioration du
service en fonction des priorités des clients, développera les moyens de suivre la mise en
œuvre de ces plans par rapport à ses propres activités de service à la clientèle et à celles
des membres du RSEOC, et utilisera éventuellement le Rapport sur les plans et les
priorités et le Rapport sur le rendement pour mesurer l’amélioration de la satisfaction des
clients à l’égard des principaux services.  Ce travail sera guidé par l’intention d’atteindre
l’objectif du Conseil du Trésor, soit l’amélioration d’au moins dix pour cent, au cours des
cinq prochaines années, de la satisfaction des Canadiens à l’égard des principaux services
fournis au public.

D.3 Examens, vérifications et évaluations

Examen de l’assurance de la qualité (EAQ)

L’initiative EAQ constitue un effort proactif déployé au niveau interne pour que les
subventions et contributions versées par DEO en viennent à présenter toutes les
caractéristiques que le Bureau du Vérificateur général (BVG) décrit au chapitre 27  du
rapport de décembre 1998 intitulé Qualités d’un programme bien géré de subventions et
de contributions.

Jusqu’à maintenant, l’EAQ a produit un rapport sur les meilleures pratiques, où sont
exposées les meilleures pratiques dans quatre domaines principaux : diligence
raisonnable, objectifs clairs et réalisables, mesure et communication du rendement par
rapport aux objectifs, et finalement gestion des fonds d’une manière responsable.

Suivi du niveau de préparation à l’an 2000

DEO a procédé périodiquement depuis le 26 juillet 1999 au suivi du niveau de
préparation à l’an 2000 et des dispositifs connexes d’intervention.  Les mesures prises par
DEO pour atténuer ou gérer les risques courus par les entreprises en raison du passage à
l’an 2000 ont été jugées adéquates.
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Évaluation de l’Initiative de rétablissement de l’économie et des emplois (IREE) à la
suite des inondations

L’IREE a été conçue pour permettre le rétablissement de l’activité économique dans la
vallée de la rivière Rouge à son niveau antérieur aux inondations et pour empêcher la
perte des emplois permanents dans la région touchée par les inondations de 1997.  Nous
avons examiné l’IREE sous l’angle de la raison d’être du programme, son succès et sa
rentabilité.  Et, même si les conclusions étaient quelque peu limitées, on a trouvé que
l’IREE avait du sens comme programme et qu’elle avait répondu efficacement aux
attentes.

III. Rapports consolidés

A. Stratégies de développement durable

La première Stratégie de développement durable de DEO, formulée en décembre 1997,
décrit 13 objectifs qui portent sur trois domaines : susciter une prise de conscience et
fournir l’information; soutenir le développement durable par des mesures conjointes; et
stimuler une culture du développement durable à DEO.  Un quatrième aspect, accroître la
visibilité du gouvernement fédéral dans le dossier des changements climatiques et
appliquer des programmes ou des services qui contribuent au Programme national des
changements climatiques, a été ajouté en 1999.   La Stratégie de développement durable
pour 2000-2003 est en cours d’élaboration.

Au lieu de se doter d’un « programme de développement durable », DEO intègre un
processus décisionnel (économique, environnemental et social) équilibré comme moyen
ordinaire de faire les choses.  Les activités concernant le développement durable sont
communiquées à la faveur de réunions bihebdomadaires de l’équipe du développement
durable, constituée sous l’autorité du sous-ministre de Diversification de l’économie de
l’Ouest en novembre 1999.  Les diverses activités de DEO exercées au cours des
opérations normales révèlent de nombreuses réalisations dans le développement durable,
notamment :

•  Exposition des technologies de réduction des gaz à effet de serre;
•  Étude pilote sur les indicateurs de progrès du développement durable; et,
•  divers projets de développement urbain dans l’Ouest.

IV. Résultats financiers

A. Aperçu des résultats financiers

DEO travaille actuellement à une nouvelle Structure de planification de responsabilité et
de rendement (SPRR).  Jusqu’à ce que la nouvelle SPRR soit approuvée et appliquée, les
rapports financiers vont, pour l’ensemble des secteurs d’activité et des programmes
essentiels, figurer sous une seule rubrique.
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Le Conseil du Trésor exige que les ministères mettent en œuvre la Stratégie d’information
financière (SIF).  Dans le cadre de cette initiative, les ministères doivent moderniser leurs
systèmes financiers et adopter des principes comptables généralement reconnus en vigueur
dans le secteur privé.  DEO doit instaurer la SIF d’ici le 1er avril 2001.

DEO s’est engagé à mettre en œuvre la SIF d’ici le 1er avril 2001.  Il s’agit de la plus
importante initiative informatique du ministère à ce jour.  Afin de mettre en œuvre la SIF,
le ministère doit modifier ses politiques financières, sa programmation et ses systèmes
financiers, et concevoir la formation requise.  Dans le but de mettre en œuvre la SIF de
façon efficace par rapport aux coûts, le ministère a adopté une approche liée aux
systèmes partagés et s’est joint à un groupe pluricellulaire comprenant plusieurs
ministères et organismes.

Le tableau suivant résume les crédits totaux et les dépenses totales de DEO en 
1999-2000.

Figure 12 : Crédits totaux et dépenses totales de DEO en 1999-2000
Diversification de l’économie de l’Ouest (en millions de dollars)

Dépenses prévues 221,4 $
Dépenses autorisées 243,8 $
Dépenses réelles 215,2 $

B. Tableaux financiers sommaires

Les tableaux financiers suivants décrivent les ressources à la disposition du ministère en
1999-2000 et la manière dont ces ressources ont été employées, ainsi que les recettes
générées par le ministère.  Les tableaux donnent aussi une information historique
comparative pour les deux années antérieures.  Prière de noter que DEO a rendu compte
des tableaux suivants :

Tableau 1 – Sommaire des crédits votés
Tableau 2 – Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
Tableau 3 – Comparaison historique des dépenses totales prévues et des

dépenses réelles
Tableau 4 – Recettes versées au Trésor
Tableau 5 – Paiements réglementaires
Tableau 6 – Paiements de transfert
Tableau 7 – Passif éventuel

Comme l’indique le Tableau 1, les dépenses prévues pour 1999-2000 au début de
l’exercice ont été de 221,4 millions de dollars.  Sur les 243,8 millions de dollars de
dépenses autorisées, le ministère a dépensé 215,2 millions de dollars.  Toutefois, si l’on
tient compte des recettes de 58,0 millions de dollars générées par le ministère en
1999-2000, et des services fournis par d’autres ministères, soit 3,4 millions de dollars, le
coût net est de 160,6 millions de dollars (voir Tableau 2).  Si les dépenses ont été
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inférieures aux prévisions, c’est surtout en raison de ce qui suit : retards des projets de
construction dans le Programme des travaux d’infrastructure du Canada (8,0 millions de
dollars), retards dans la mise en œuvre d’ententes de partenariat pour le développement
économique de l’Ouest et report d’autres contributions (18,6 millions de dollars).  Les
dépenses de fonctionnement ont été moindres que prévu à cause principalement du
report de ressources de fonctionnement (1,6 million de dollars) à l’exercice 2000-2001.

Tableau 1 – Sommaire des crédits votés
Besoins financiers, par autorisation (en millions de dollars)

Crédit
Dépenses
prévues

1999-2000
Autorisations

totales
Dépenses

réelles
Diversification de l’économie de

l’Ouest
115 Dépenses de fonctionnement 31,8 41,1 39,1
120 Subventions et contributions 164,8 172,0 145,4
(S) Passif au titre de la Loi sur les prêts aux

petites entreprises
21,0 26,3 26,3

(S) Passif au titre de la Loi sur le
financement des petites entreprises du
Canada *

-- 0,0 0,0

(S) Contributions aux régimes d’avantages
sociaux des employés

3,8 4,4 4,4

   Total pour le ministère 221,4 243,8 215,2
* Une somme de 30 670 $ a été prévue, autorisée et dépensée en vertu de ce programme.

Tableau 2 – Comparaison des dépenses totales prévues et des dépenses réelles
 Dépenses prévues et dépenses réelles du ministère (en millions de dollars)

1999-2000

Secteur d’activité
Dépenses
prévues

Autorisations
totales

Dépenses
réelles

ETP 324 344    344
Dépenses de fonctionnement 35,6 45,5 43,5
Dépenses de capital -- -- --
Subventions et contributions 185,8 198,3 171,7
Dépenses brutes totales 221,4 243,8 215,2
Moins :
Recettes non versées au Trésor

-- -- --

Dépenses nettes totales 221,4 243,8 215,2
Autres recettes et dépenses
Recettes versées au Trésor       (54,5) (54,5) (58,0)
Coût des services fournis par d’autres

ministères
3,2 3,2 3,4

Coût net du programme 170,1 192,5 160,6



Page. -34- Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

Tableau 3 – Comparaison historique des dépenses totales prévues et des dépenses
réelles

Comparaison historique des dépenses totales prévues et des dépenses réelles du ministère
(en millions de dollars)

1999-2000

Secteur d’activité
Dépenses

réelles
1997-1998

Dépenses
réelles

1998-1999

Dépenses
prévues

Autorisations
totales

Dépenses
réelles

Diversification de
l’économie de l’Ouest

334,7 267,3 221,4 243,8 215,2

Total 334,7 267,3 221,4 243,8 215,2

Tableau 4 – Recettes versées au Trésor

Recettes versées au Trésor (en millions de dollars)
1999-2000

Secteurs d’activité
Recettes
réelles

1997-1998

Recettes
réelles

1998-1999

Recettes
prévues

Autorisations
totales

Recettes
réelles*

Diversification de
l’économie de l’Ouest

69,4 69,8 54,5 54,5 58,0

Recettes totales versées
au Trésor

69,4 69,8 54,5 54,5 58,0

* Les recettes totales (58,0 millions de dollars) versées au Trésor comprennent les éléments principaux
suivants : 29,7 millions de dollars au titre du recouvrement de contributions remboursables y compris les
intérêt; 21,5 millions de dollars en frais de service au titre de la Loi sur les prêts aux petites entreprises et la
Loi sur le financement des petites entreprises du Canada; et 4,0 millions de dollars au titre du
remboursement des contributions.

Tableau 5 – Paiements réglementaires
Paiements réglementaires (en millions de dollars)

1999-2000

Secteurs d’activité
Paiements

réels
1997-1998

Paiements
réels

1998-1999

Paiements
prévus

Autorisations
totales

Paiements
réels

Passif au titre de la
Loi sur les prêts aux
petites entreprises

24,8 24,4 21,0 26,3 26,3

Passif au titre de la
Loi sur le
financement des
petites entreprises du
Canada *

-- -- -- 0,0 0,0

Contributions aux
régimes d’avantages
sociaux des employés

3,4 4,5 3,8 4,4 4,4

Total des paiements
réglementaires

28,2 28,9 24,8 30,7 30,7

* Une somme de 30 670 $ a été prévue, autorisée et dépensée en vertu de ce programme.
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Tableau 6 – Paiements de transfert
Paiements de transfert (en millions de dollars)

Secteur d’activité                                                                          1999-2000
Diversification de
l’économie de l’Ouest

Paiements
réels

1997-1998

Paiements
réels

1998-1999

Paiements
prévus

Autorisations
totales

Paiements
réels

SUBVENTIONS
Subventions 17,5 0,0 5,0 5,0 0,0
Subventions totales 17,5 0,0 5,0 5,0 0,0
CONTRIBUTIONS
Programme de la
diversification de
l’économie de l’Ouest

150,7 110,7 133,6 111,6 101,7

Programme des travaux
d’infrastructure du
Canada

99,2 89,0 21,2 26,4 18,3

Programme des fonds
d’emprunt

5,0 5,2 5,0 5,0 1,3

Programme de
protection contre les
crues de la rivière
Rouge

-- -- -- 24,0 24,0

(S) Passif au titre de la
Loi sur les prêts aux
petites entreprises

24,8 24,4 21,0 26,3 26,3

(S) Passif au titre de la
Loi sur le financement
des petites entreprises
du Canada *

-- -- -- 0,0 0,0

Total des
contributions

279,7 229,3 180,8 193,3 171,7

Total des paiements
de transfert 297,2 229,3 185,8 198,3 171,7

*Une somme de 30 670 $ a été prévue, autorisée et dépensée en vertu de ce programme.
Note : l’arrondissement fait que certains totaux pourraient fluctuer.

Tableau 7 – Passif éventuel
Passif éventuel (en millions de dollars)
Liste des éléments de passif
éventuel

Montant du passif éventuel

31 mars
1998

31 mars
1999

Actuel,
au 31 mars 2000

Litiges en cours et litiges possibles 2,0 1,0 1,0
Total 1,0
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V. Aperçu général du ministère

A. Mandat, vision et mission

 Le mandat de DEO tel que défini dans la Loi de 1988 sur la diversification de l’économie
de l’Ouest canadien est de :
 

•  promouvoir le développement et la diversification de l’économie de l’Ouest canadien;
•  coordonner les activités économiques fédérales dans l’Ouest; et,
•  défendre les intérêts de l’Ouest canadien dans les décisions nationales.

La vision de DEO est d’être un chef de file dans la prestation de services
gouvernementaux intégrés aux PME de l’Ouest canadien.

La mission de DEO est décrite comme un réseau de partenariats offrant l’accès aux
services intégrés qui sont essentiels pour les petites entreprises et les chefs d’entreprise,
notamment :

•  faciliter l’accès au financement;
•  accroître l’accès à l’information commerciale;
•  développer et fournir des services spécialisés aux entreprises; et,
•  représenter les intérêts économiques de l’Ouest canadien.

 Les facteurs essentiels de succès de DEO dans l’accomplissement de sa mission et de sa
vision, facteurs par rapport auxquels toutes ses activités doivent être mesurées, est la
qualité de sa relation avec les Canadiens de l’Ouest.  Cette qualité est formée des
éléments suivants :
 

•  efficacité des programmes;
•  excellence du service;
•  partenariats novateurs;
•  rentabilité; et,
•  amélioration constante.

B. Structure organisationnelle

Le contexte opérationnel des programmes essentiels de DEO consiste à utiliser à bon
escient son budget des subventions et des contributions du ministère, au moyen de
partenariats stratégiques, le recours constant aux technologies de l’information et sur une
amélioration des services à notre clientèle grâce à des programmes et des services
innovateurs.  Pour répondre efficacement aux besoins de l’Ouest canadien, le ministère
s’est organisé en plusieurs secteurs d’activité et offre plusieurs programmes essentiels.   Il
y a quatre secteurs d’activité et trois programmes essentiels qui sont décrits plus en
détails dans la Partie C – Réalisations.
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VI. Autres renseignements

A. Liste d’adresses

Diversification de l’économie de l’Ouest Canada

Renseignements généraux
Place du Canada
9700, avenue Jasper, bureau 1500
Edmonton (Alberta) T5J 4H7
Service téléphonique sans frais
  (dans l’Ouest canadien seulement)
1-888-338-9378

Site Web de DEO

www.deo.gc.ca (français)
www.wd.gc.ca (anglais)

Services d’information
M. Doug Maley
Sous-ministre adjoint par intérim
Édifice S. J. Cohen
119 - 4e Avenue Sud, bureau 601
C.P. 2025
Saskatoon (Saskatchewan) S7K 3S7
Téléphone : (306) 975-4373
Télécopieur : (306) 975-5484

Services de financement
M. Orville Buffie
Sous-ministre adjoint
Édifice Cargill
240, avenue Graham, bureau 712
C.P. 777
Winnipeg (Manitoba) R3C 2L4
Téléphone : (204) 983-5715
Télécopieur : (204) 983-4694

Partenariats de services
M. Gary Webster
Sous-ministre adjoint
Place du Canada
9700, avenue Jasper, bureau 1500
Edmonton (Alberta)  T5J 4H7
Téléphone : (780) 495-4164
Télécopieur : (780) 495-6222

Services ciblés d’aide aux entreprises
Mme Donna Mitchell
Sous-ministre adjointe
Édifice Price Waterhouse
601, rue Hastings Ouest, bureau 700
Vancouver (Colombie-Britannique)
V6B 5G9
Téléphone : (604) 666-6366
Télécopieur : (604) 666-2353

Bureau d’Ottawa
Mme Judy Ferguson
Sous-ministre adjointe
Tours Centennial
200, rue Kent, 8e étage
C.P. 2128, Succursale D
Ottawa (Ontario) K1P 5W3
Téléphone : (613) 952-7096
Télécopieur : (613) 952-9384

B. Loi appliquée et règlement connexe

Loi de 1988 sur la Diversification de l’économie de l’Ouest canadien.
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